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JEUDI 7 MAI  
 

11h15 Cérémonie au technicentre SNCF – Avenue du Maréchal Joffre, entrée par le 
boulevard du Maréchal Joffre. 

 
 

       VENDREDI 8 MAI 
 
9h25 CÉRÉMONIE À LA VILLA 
 

Rassemblement au carrefour des rues de l'Egalité et Jean-de-la-Fontaine. 
 
9h35 Le cortège, emmené par l'Harmonie des Chemins de Fer, se rend au cimetière. 
 
 Garde-à-Vous, par l'Harmonie des Chemins de Fer ; 
 
 Au Drapeau, par l’Harmonie des Chemins de Fer ; 
 
 Ouvrez le ban, par l’Harmonie des Chemins de Fer ; 
 
 Lecture du manifeste de l’UFAC par le Lieutenant-Colonel Claude 

METZGER, Président du Comité d'Entente des Anciens Combattants 
 
 Dépôt d'une gerbe par Madame Christine MAZY, Maire d’Epernay. 

 
 Aux Morts, par l’Harmonie des Chemins de Fer ; 
 
 Minute de silence ; 
 
 La Marseillaise, le refrain, par l’Harmonie des Chemins de Fer, puis, 
  

Reformation du cortège pour se rendre au point de départ, au carrefour des rues de 
l’Egalité et Jean-de-la Fontaine. 

 
 

CÉRÉMONIE À LA GARE 
 
  
10h15  Rassemblement sur le parvis de la gare  
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10h30          Arrivée des Autorités Officielles : 

Madame Christine MAZY, Maire d’Epernay ; 

Monsieur Maxime MICHELET, Député de la 3ème Circonscription de la Marne ; 

Le Colonel Jean-Baptiste DU LAURENT DE LA BARRE, Chef de Corps du 51ème 
RI de Mourmelon ; 

Monsieur Emmanuel AUBER, Sous-Préfet de l’Arrondissement d’Epernay ; 

font face à la plaque. 

Le Commissaire Thomas QUEMOUN, Chef de la Circonscription de la Police 
nationale d’Epernay, le Commandant Rémi DUBOIS, Chef d’Escadron de la 
Compagnie de Gendarmerie d’Epernay et Monsieur Sébastien GRANGÉ, Chef de la 
Police municipale d’Epernay se positionneront derrière les Autorités Officielles. 

Garde-à-Vous par l’Avenir-Musique ; 

Au Drapeau par l’Avenir-Musique ; 

Dépôt de gerbe par un représentant de l’ANCAC et le Directeur d’établissement 
SNCF d’Epernay ; 

            Aux Morts par l’Avenir-Musique ; 
 
 Minute de silence ; 
 
 La Marseillaise, le refrain, par l’Avenir-Musique. 
 

 
   

                     CÉRÉMONIE À LA STÈLE PATTON 
 
    
  Garde-à-Vous, par l’Avenir-Musique ; 
 
  Au Drapeau, par l’Avenir-Musique. 
                
  Dépôt de gerbes par : 
   

Madame Christine MAZY, Maire d’Epernay, accompagnée par le Colonel Jean-
Baptiste DU LAURENT DE LA BARRE, Chef de Corps du 51ème RI de Mourmelon ; 
Monsieur Maxime MICHELET, Député de la 3ème Circonscription de la Marne ; 

 Monsieur Emmanuel AUBER, Sous-Préfet de l’Arrondissement d’Epernay. 
  
 Aux Morts, par l’Avenir Musique ; 
 
 Minute de Silence ; 
 

L’Avenir-Musique interprète « The Star Spangled Banner », Hymne américain, puis, 
 La Marseillaise, le refrain ; 
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CÉRÉMONIE AU MONUMENT  
AUX MARTYRS DE LA RÉSISTANCE 

 Les Autorités Officielles : 
 

Madame Christine MAZY, Maire d’Epernay ; 
Monsieur Maxime MICHELET, Député de la 3ème Circonscription de la Marne ; 
Le Colonel Jean-Baptiste DU LAURENT DE LA BARRE, Chef de Corps du 51ème 
RI de Mourmelon ; 

 Monsieur Emmanuel AUBER, Sous-Préfet de l’Arrondissement d’Epernay, 
 s’avancent.    
  
 L'OSI commande : 
 Garde-à -Vous ; 
 Présentez armes ; 
 “attention pour les couleurs” Envoyez . 
 

Montée des couleurs par Monsieur François GONET, membre du Comité d’Entente 
des Anciens Combattants, accompagné d’un enfant. 

 
 L'OSI commande : 
 Reposez armes ; 
 Repos. 
 
 Le Commandant des troupes commande : 
 Garde-à-Vous. 
 
 Le Commandant des troupes commande : 
 Ouvrez le ban. 
 

Lecture de l’ordre du jour n°9 du Maréchal de Lattre-de-Tassigny par le 
Lieutenant-Colonel Claude METZGER, Président du Comité d’Entente des 
Anciens Combattants 

  
 Le Commandant des troupes commande : 
 Fermez le ban ; 
 Repos ; 
 Garde-à-Vous ; 
 Présentez armes. 
 
 Dépôt de gerbes par : 

Madame Christine MAZY, Maire d’Epernay, accompagnée par le Colonel Jean-
Baptiste DU LAURENT DE LA BARRE, Chef de Corps du 51ème RI de Mourmelon ; 
Monsieur Maxime MICHELET, Député de la 3ème Circonscription de la Marne ; 
Monsieur François GONET, membre du Comité d’Entente des Anciens 
Combattants ; 

 Monsieur Raymond LEMAIRE, Président des Médaillés Militaires, au nom des 
anciens F.F.I. ;              

 Monsieur Emmanuel AUBER, Sous-Préfet de l’Arrondissement d’Epernay. 
 
        Le Commandant des troupes commande : 
  Aux Morts, par l’Avenir-Musique. 
 
  Minute de silence ; 
 

 L'Avenir-Musique interprète « God Save The King », hymne du Royaume-Uni ; 
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 La Marseillaise, le refrain, par l’Avenir-Musique ; 
 

 
  L’Avenir-Musique interprète le « Chant des partisans ». 
 
  L'OSI commande : 
  Reposez armes ; 
       Repos. 

 

       
               CÉRÉMONIE AU MONUMENT AUX MORTS 

 
 L'OSI commande : 

                Garde-à-Vous ; 
 Ouvrez le ban. 

 
Lecture du message ministériel par Monsieur le Sous-Préfet de 
l’Arrondissement d’Epernay 

  Retour de Monsieur le Sous-Préfet à son emplacement. 
 
    Le Commandant des troupes commande :  
      Fermez le ban. 
                       
 L'OSI commande : 
 Repos ; 
      Garde-à-Vous ; 
 Présentez armes. 
  

                Dépôt de gerbes par : 
Madame Christine MAZY, Maire d’Epernay ;  
Monsieur Maxime MICHELET, Député de la 3ème Circonscription de la Marne ; 

          Le Lieutenant-Colonel Serge PLAQUIN, Président d’Honneur du Souvenir Français ; 
Le Lieutenant-Colonel Claude METZGER, Président du Comité d’Entente des 
Anciens Combattants ; 
Le Colonel Jean-Baptiste DU LAURENT DE LA BARRE, Chef de Corps du 51ème RI 
de Mourmelon ; 

       Monsieur Emmanuel AUBER, Sous-Préfet de l’Arrondissement d’Epernay. 
 
                
                 Le Commandant des troupes commande :  

     Aux Morts, par l’Avenir-Musique. 
 

      Minute de Silence. 
 

La Marseillaise, a capella par les enfants des Centres sociaux et Culturels et les 
membres de la Commission jeunes.  

 
 
 L'OSI commande : 
     Reposez armes ; 
     Repos. 
 

Remerciements 
Réception dans les salons de l’Hôtel de Ville 
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12 H   Sonnerie des cloches de l’Eglise Notre-Dame 
 

Toute la journée, la plaque de l’Avenue du 8 Mai 1945 sera pavoisée aux  
couleurs françaises.                     


